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ARTICLE 26
A I alinéa 3, substituer aux mots:
« peut prendre »
lemot :

« prend ».

EXPOSE SOMMAIRE
L’article 26 crée un «forfait mobilités durables» que les employeurs peuvent proposer a leurs
salariés afin de prendre en charge tout ou partie de leurs frais de déplacement entre leur domicile et
leur lieu de travail en vélo ou en tant que passager en covoiturage.

L e présent amendement rend la mise en place de ce forfait obligatoire.
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